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Mon enfant doit porter le nom de son père

Par sherine18, le 12/09/2014 à 10:30

Chui française par naturalisation.pdt lé vacance passé ds mn pays dorigine le Togo, j'ai
contracté une grossesse avec un homme marié.je suis donc revenu en france avk la
grossesse avec laccord du monsieur a garder la grossesse.Quels sont les démarches à suivre
pr que l'enfant porte son nom?vu qu'il ne réside pa en france.merci
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